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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la deuxième phrase de l’alinéa 3, après le mot : 

« handicap »

insérer les mots :

« ainsi que les personnels des temps périscolaires, quand la situation de l’enfant le nécessite ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La situation d'un enfant à besoins éducatifs particuliers peut ne pas s'arrêter au temps scolaire. 
Ainsi, il est important qu'un suivi puisse se faire, quand cela le nécessite, entre les différents temps 
du parcours de l'enfant.


